
 

 

"Bonjour, . . . Vous ne rêvez pas, ils l’ont fait ! la solidarité et la détermination des copropriétaires a été 
payante, nous sommes débarrassés de ces antennes relais (ndlr : le 29 décembre 2009) après des années de 
combat, 2009 a été une bonne année !.  Que 2010 soit celle qui nous permettra de commencer à apprécier 
combien on vit mieux loin des ondes !".                  (Photo de gauche 7 décembre 2009, de droite 5 janvier 2009 16h) 

 

BANYULS-SUR-MER 

Argelès Les antennes de téléphonie mobile ont 
été transférées au mas Reig 
Depuis juillet 2005 et après confirmation en juillet 2007 suite à l'assemblée générale des bâtiments A 7 et 
A 8, la société Bouygues était informée que le contrat de bail pour la station relais de téléphone mobile, 
installé illégalement en 1999 sur le toit terrasse des Roches blanches, ne serait pas renouvelé fin 2009.  

Les raisons du non-renouvellement du bail par les copropriétaires des terrasses concernées sont les 
risques de trouble à la santé à cause de l'exposition au rayonnement des ondes électromagnétiques 
provoquées par les antennes relais.  
 
 

Une note des résidents adressée aux candidats lors des dernières élections 
municipales indiquait "qu'aucune information n'a pu être obtenue de 
l'opérateur sur le matériel installé, ni sur la puissance du rayonnement".  

 
 

Aussi, plusieurs actions ont été menées par les résidents. Elles ont 
finalement abouti à la suppression de ces installations fin 2009. Aujourd'hui, 
les antennes Bouygues ont déménagé du toit terrasse des Roches blanches 
et ont trouvé un nouveau lieu d'implantation sur les hauteurs du mas Reig.  

La nouvelle station d’antennes relais implantée au mas Reig. 
 Photo R.J. 

"Après dix ans d'un bail juridiquement illégal, un conflit de cinq ans avec Bouygues Télécom, trois ans avec le syndic, 
les résidents concernés des Roches blanches ont le plaisir d'informer du déménagement définitif de la station 
d'émission de téléphonie mobile installée sur leur terrasse, précise un communiqué des résidents. Toutefois le 
problème de la pollution électromagnétique n'est pas résolu, mais déplacé". Une recommandation qui s'adresse aux 
personnes concernées par la nouvelle implantation des stations relais de téléphonie mobile. 

- Dossier en cours - 

   Téléphonie Mobile Sale (TMS) et Téléphonie Mobile Propre (TMP)  

 
Le grand combat de Next-up organisation pour 2010 : aidez-nous, merci ! 

http://www.next-up.org/Newsoftheworld/Photonique.php#1
http://www.next-up.org/Newsoftheworld/DonateAiderNextUp.php#1

